
                                                                                                                                                                                         

COMPTE-RENDU DU COMITÉ 
DE PROGRAMMATION LEADER 
Salle Lucien DUMAS – Aimargues 

Vendredi 15 mars 2024 
 

 

 

 

 

Date de convocation :  04/03/2024 

Membres en exercice : 20 titulaires et 20 suppléants 

Membres votants : votes exprimés 12/20  

La règle du double quorum est respectée : quorum général 12/20, aucun groupe d’intérêt n’est majoritaire (4 élus 

publics, 3 acteurs socio-économiques et 5 citoyens). 

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze mars, le Comité de programmation du GAL Vidourle Camargue a été consulté. 

PRESENTS 

Collège des élus publics : Pierre MARTINEZ, Laurence BARDUCA-FAUQUET, Marielle NEPOTY, Francine CHALMETON, 

Collège des acteurs socio-économiques : Virginie PONTILLO, Valérien PITARCH, Monique BOISSEREN,  

Collège des citoyens et de la société civile : Stephan JANNEZ, Christian MERCIER, Claude CONSTANT, Laure EMERY, 

Daniel REMY. 

 

SANS VOIX DELIBERATIVE : Daniel PAYEN, Nathalie VAUCHERET, Frédéric FONTVIEILLE 

INVITES TECHNIQUES : Karine DIAZ, Nathalie DEMOGUE, David QUINOT. 

ÉQUIPE DU GAL : Maxime CHARLIER, Aude FAYE, Adrien MONTIZON 

EXCUSES 

Collège des élus publics : Philippe GRAS, Cathy GUYOT, Olivier PENIN, François GRANIER, Josiane ROSIER-DUFOND 

Collège des acteurs socio-économiques : Gérard GALET, Nathalie BRUEL, Rémi DUMAS, Marie José QUEREL, Eric 

VIDAL, Christian BOURDON,  

Collège des citoyens et de la société civile : Gisèle OLLIVIER, Robert LEFORT 

 

  

Ordre du jour 

 

1. ActualisaBon de la noBce de la grille de sélecBon 
2. Avis d’opportunité pour six projets candidats à l’aide LEADER 
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Pierre Martinez préside le comité de programmation du dispositif LEADER 2023-2027 et accueille les membres présents. 

Il informe que le GAL Vidourle Camargue est un des tout premiers à pouvoir signer, à la fin du mois, la convention LEADER 

qui le lie à la Région Occitanie et qui officialise le démarrage de la programmation 2023-2027. Il explique également que, 

pour cette nouvelle programmation, les candidats vont venir eux-mêmes présenter leurs projets. À la suite de 5 minutes 

de présentation, s’en suivront 5 minutes de question/réponses et 5 minutes de délibération du comité. 

1. Actualisa5on de la no5ce de la grille de sélec5on 

La grille de sélection présentée est sensiblement la même que celle utilisée en octobre 2023. Cependant, afin d’être plus 

exigeant et de retenir les meilleures initiatives comme décidé à la dernière séance de décembre 2023, la manière de 

noter a évolué. Les « critères qualitatifs » deviennent des « critères d’exemplarité ». Un candidat doit obtenir 7/10 pour 

être soutenu par le dispositif LEADER, c’est-à-dire être reconnu exemplaire sur deux des cinq critères. La notice de la grille 

de sélection a été modifiée pour mieux détailler des faisceaux d’indices permettant de déterminer si l’opération est 

suffisamment exemplaire en termes d’ancrage territorial, d’innovation, d’impact écologique, sociétale et économique.   

L’ensemble des ressources pour les membres du comité est disponible sur l’espace documentaire du PETR : Kit membres 

GAL (petr-vidourlecamargue.fr).  

2. Avis d’opportunité pour six projets candidats à l’aide LEADER 

Les partenaires, réunis en comité technique le jeudi 29 février, ont préanalysé les projets et proposé aux membres du 

comité de programmation les arguments retenus pour chacun des critères d’exemplarité. 3 projets initialement envisagés 

pour cette séance sont repoussés à l’ordre du jour d’une prochaine réunion : le centre d’éducation équin de l’association 

ACEL, le théâtre populaire de l’association Pop-Up, l’inventaire de la pierre sèche du Pays de Sommières. 

1. JOURNÉES « ÉNERGIES POSITIVES » - CIVAM du Vidourle – Junas 

 
 
Remarques en séance :  

Monsieur Payen sort de la salle le temps de l’examen du projet. Mme Camille Villajos, chargée de mission au CIVAM 

Vidourle, est interrogée sur les critères de réussite fixés pour l’évènement et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. 
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L’objectif est de toucher 500 personnes, principalement le public non militants et les foyers modestes. Les canaux de 

communication utilisés sont les CCAS et les centres-sociaux. La manifestation n’est pas un salon professionnel, peu de 

stands d’entreprises sont prévus.  

 

2. « D’HISTOIRES MULTIPLES » - L’expression est multiple – Montmirat, Crespian, Cannes et Clairan et Vic Le 

Fesque 

 

Remarques en séance :  

Sophie Barrère est interrogée sur le coût des prestations d’artistes. Il s’agit du temps de travail des artistes en classe et 

les visites hors classe. Les dépenses couvrent le temps de préparation des ateliers, le montage des bulles sonores et 

vidéo par la réalisatrice, l’atelier avec le typographe, la visite des carrières du bois les Lens… Les parents seront associés 

lors de la fête de restitution. 

 

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 8/10 
Pour : 9 
Abstention : 1 
Contre :  2 

 
  

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 9/10 
Pour : 9 
Abstention : 1 
Contre :  2 
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3. COWORKING « LES BUREAUX DU QUAI » - RD Factory - Sommières 

 

Remarques en séance :  

Les co-gérantes, Stéphanie Dambielle et Fanny Roussin, sont interrogées sur le mode de location des espaces. Les tarifs 

sont dégressifs et commencent à 80€HT pour un ou deux pour par mois. La salle de réunion est louée à 50€. 

 

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 8/10 
Pour : 8 
Abstention : 2 
Contre :  2 

 

4. MILLENIUM KLIMA 2 - Cie Artes Mundi 

 

Remarques en séance :  

L’analyse du dossier s’interrompt à l’étape du lien à la stratégie car le comité partage l’avis du comité technique selon 

lequel ce projet tout à fait qualitatif relève plus du projet artistique que le la médiation culturelle. De plus, le 

partenariat n’est pas jugé suffisant alors que des mises en relation ont été faites par le PETR. La note mise au vote est 
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donc de 0/10. Pierre Martinez souligne que la capacité à réorienter un projet en séance est une preuve de bonne 

gestion démocratique des fonds publics. Ce projet doit pouvoir intégrer la doctrine départementale soutenant la 

culture au collège. 

 

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 0/10 
Pour : 9 
Abstention : 2 
Contre :  1 

5. PELLETS A BASE DE PAILLE DE RIZ – SAS Pellets dorés  

 

Remarques en séance :  

Edouard Rutyna est interrogé sur ses démarches de normalisation. Il se positionne actuellement sur l’obtention de la 

norme européenne car le label DIN+ est très cher. La stratégie de commercialisation étant principalement de la vente 

directe en proximité (avec ou sans livraison), la qualité du produit est la condition de réussite. 

 

  

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 9/10 
Pour : 12 
Abstention : 0 
Contre :  0 



 

6  

6. ÉTUDE CYCLABLE – Syndicat Mixte de la Camargue Gardoise 

 

Remarques en séance :  

Laurence Barduca-Fauquet siégeant au SMCG quitte la salle et ne prend pas part au vote. La chargée de mission du SM 

de la Camargue Gardoise n’ayant pu se rendre disponible pour la présentation, cette dernière est réalisée par Adrien 

Montizon.  

 

 

Prochaines rencontres 

Prochain comité de programmation : 

-  Vendredi 3 mai 14h-16h, lieu à déterminer. 
 

Calendrier annuel des comités de programmation : 28 juin, 11 octobre, 13 décembre 

 

Compte-rendu rédigé le 21/03/2024 à Aimargues. 

 

Le Président du GAL, 

Pierre Martinez 

 

 

 

Il est procédé au vote de la grille de sélection du projet avec une note de 7/10 
Pour : 11 
Abstention : 0 
Contre :  0 


